
paramètres difficilement contournables 

qu'i ls soient issus du fonctionnement 

global du système forestier ou intrin­

sèques à la structure qui entend faire 

de la communication. 

- Elus et multipl icité 

d'interlocuteurs 

Tout élu soucieux de son patrimoine 

forestie r  ne peut seul  le  gérer et le 

développer, il ne dispose pas de toutes 

les compétences nécessai res .  Dès 

lors, i l  apparaît qu'i l  doit effectuer un 

réel parcours du combattant pour s'y 

retrouver dans le grand nombre d' inter­

locuteurs auxquels i l  doit s'adresser en 

fonction des objectifs qu ' i l  s'est assi­

gné. On constate ici une forte déficien­

ce de communication, l'élu ne sait pas 

exactement qui fait quoi en forêt médi­

terranéenne, quelle est la structure la 

plus apte à l 'aider à la résolution de 

ses propres problèmes de gestion ou 

d'exploitation forestière ? Les fonctions 

et attributions de chaque organisme 

forestier restent floues ou se recoupent 

pour ceux à qui ils sont pourtant desti­

nés ; de même, les nombreux mes­

sages qui émanent de chacun ajoutent 

à la confusion générale. 

Pierrettte BELLON : les Elus et la 

gestion de leur patrimoine forestier 

Ce témoignage a été l'occasion de 

poser le problème du "faire savoir" et 

de la commun ication de ceux à q u i  

cette charge incombe.  L e s  interve­

nants forestiers sont nombreux mais 

s'ils affichent clairement et mutuelle­

ment leurs attributions tout un chacun 

semble pouvoir s'y retrouver. En même 

temps, cet exposé dénonce les mes­

sages prétextes qui ,  au lieu d' informer 

réel lement l ' interlocuteur ,  ne servent 

qu'à mettre en valeur  la structure qui 

les  p ro d u i t .  I l  s e m b l e  ic i  q u e  les  

acteurs forestiers doivent faire un gros 

effort de communication et d' informa­

tion en direction de tous et plus parti­

cu l ièrement des é lus .  Ces dern iers 

occupent effectivement une place stra­

tégique car ils sont en rapport avec de 

nombreux interlocuteurs et sont au car-
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Les Elus et la gestion de 
leur patrimoine forestier 

par Pierrette BELLON * et Nathalie BREUL ** 

L orsqu'un élu, et plus particuliè­
rement un maire, du fait des 

implications de proximité 

qu'imp1ique sa mission, arrive en fonc­
tion sans être un spécialiste de la ques­

tion forestière, il se trouve confronté à 

de nombreux problèmes dès lors qu'il 

souhaite réellement gérer sa forêt de 

production ou sa forêt péri urbaine. Les 
interlocuteurs directs auprès desquels 

il est censé trouver conseil et assistan­
ce restent mal définis. 

En forêt de production, la situation 

est apparemment claire, l'interlocuteur 

désigné est le gestionnaire du territoire 

forestier c'est à dire l'ONF. Cette clarté 
n'en induit pas moins des problèmes 

en aval : l'élu, s'il ne possède pas suffi­

samment de connaissances forestières 

ne pourra apprécier voire contredire 
avec justesse les options qui lui sont 
proposées, il ne peut alors qu'adopter 
celles qui lui sont apportées sur un pla­

teau par l'ONF. 
Pour les forêts péri urbaines, la situa­

tion s 'avère complexe et probléma­

tique à tous les niveaux. Les interve­
nants potentiels sont ici nombreux et 
leurs rôles respectifs s'interpénètrent : 

administrations nationales, régionales 
ou départementales ; associations,  

organismes délégués ou autonomes ; 

rôles de conseil, de contrôle ou de 

financement . . .  La clarification des 
attributions reste difficile pour l'élu, de 

plus le passage de l'une à l'autre de ces 
instances accroît la complexité par le 

fait qu'elles sont davantage en concur­
rence les unes avec les autres qu'en 

accord entre elles. 

Enfin, les options que peuvent pro­

poser chacun des intervenants restent 

refour entre société civile et décideurs. 

Cette place d'intermédiaire qu'occupent 

les élus impl ique également qu 'eux­

mêmes so ient à l ' i n i t i at ive des 

échanges, les élus présents au  sein du 

groupe de travail le sont fréquemment 

des options types qui correspondent à 
des problématiques générales, or l'on 
sait les particularités qui peuvent exis­

ter d 'une commune à l 'autre en ce 
domaine. 

Par ailleurs, ce manque de clarifica­

tion, d'identification du "qui fait quoi" 
se voit confirmer et renforcer par les 

messages mêmes qui émanent des dif­

férentes structures ayant capacité en 

matière forestière. L'élu est générale­

ment inondé de nombreux messages à 

thématique forestière mais ceux-ci 
plus qu'explicatifs sont des messages 

estampil lés ,  c 'est-à-dire qu ' i l s  ont 

avant tout vocation à promouvoir la 

structure qui les produit, ils n'ont pas 

de véritable fonction d'information des 

élus. Il ne s'agit plus alors d'un échan­

ge mais d'une communication prétexte. 

Ains i ,  actuellement l ' é lu  doit- i l  

effectuer un réel parcours initiatique 

pour essayer de comprendre la totalité 

des arcanes, des situations, des struc­
tures et s 'y retrouver parmi la pléthore 
d'intervenants. Un tel état des lieux 

nuit à l 'efficacité des décis ions qui 
peuvent être prises et en final à la forêt 

méditerranéenne elle-même, i l  équi­

vaut à une perte de temps et à un épar­
pillement des moyens dommageables 

lorsque l'on connaît la situation d'ur­

gence dans laquelle se trouve l'espace 

forestier méditerranéen aujourd'hui. 

P.B. , N . B. 

* Présidente de l 'Association des com­

munes forestières des Alpes Maritimes, 

Maire de Saint Auban 

** Forêt Méditerranéenne 

de façon informelle et sont à l 'origine 

de n o m b re u ses rencont res ent res 

membres de structures différentes, i l  

reste à généraliser et ,  peut-être à for­

maliser ce type de démarches. 



- Le cadre institutionnel et hiérar­

chique 

Lorsq u ' i l  ex iste u n e  vo lonté  d e  

concertation d e  quelques uns a u  sein 

d ' u n e  struct u re ,  l e u rs d i scours et 

réflexions sont parfois entravés par les 

contraintes hiérarchiques et institution­

nelles. Tout organisme se défin it par 

rapport à d'autres et tient a conserver 

une  p lace et un statut q u i  se sont 

construits au fi l  du temps, de ce fait 

toute démarche novatrice peut être 

perçue comme source de déstabilisa­

tion éventuelle. De même, le mode de 

fonct ionnement et l 'o rgan isation de 

toute structure sont directement tribu­

taires d 'un schéma hiérarch ique qu i  

craint de  se voir remis en  cause par 

toute intervention venue de la base. 

L'expérience relatée ci-après atteste 

d e  l a  n écessi té d ' o u b l i e r  ces 

contraintes lorsque celles-ci peuvent 

troubler l' information et nuire à la sin­

cérité, la constructivité et l'objectivité. 

El le montre, de plus,  qu ' i l  n'est pos­

sible de dépasser ces cadres que s'il 

existe une volonté initiale forte au pro­

fit d'un mouvement collectif. 

Antoine BA TTESTI, Sécurité Civile : 

le poids institutionnel . 

le pOids institutionnel dans une 
démarche de type Vulcain 

par Le Colonel Antoine BATTESTI 

E n fait, il s 'agit d'un équilibre, 
parfo i s  fragi le ,  et  qui s 'es t  
construit au jour le  jour au fil des 

travaux et des réflexions entre la pré­
sence, nécessaire, irréductible, des 
inst i tut ions tant au ni veau de 
démarches initiales que de l'exploita­
tion terminale du produit, et la liberté 
de manœuvre des acteurs, seule garan­
tie significative de la richesse de la 
production commune. 
La voie peut paraître étroite, elle l'est. 
La culture administrative française, 
faite de centralisme, de prérogatives 
liées aux compétences, et souvent de 
"langue de bois" dans sa communica­
tion, ne favorise pas les initiatives sus­
ceptibles de "débrider" la capacité de 
production de la "base" .  
Les mesures de tous types que la  maî­
trise d'une situation exige, sont encore 
trop souvent conçues par une "élite" 
dépositaire de l'esprit et de la lettre, 
d'une règle qu'elle-même a contribué à 
établir et qu'elle persiste à vouloir 
maîtriser. 
Certes, la concertation existe, car de 
nos jours elle est incontournable, mais 
l e  pouvoir reste "en  haut"  ce qui  
somme toute peut paraître justifié : à 
chacun son rôle : le chef conçoit, déci­
de et gère. Les autres reçoivent et exé­
cutent. 
Dans le cadre de la démarche Vulcain, 
cela s'est passé un peu différemment : 
Une institution a été génératrice du 

mouvement init ial ,  sans peut-être 
mes urer les  conséquences et les  
risques induits dans cette démarche, 
mais en conservant quand même le 
pouvoir de tout arrêter si nécessaire ou 
de classer le travail dans la profondeur 
d 'un tiroir pouss iéreux avec les  
dizaines de rapports de ce type restés 
sans suite. 
Au départ l'institution s'est donc mani­
festée par un directeur intelligent (ça 
existe) qui a commandé un travail de 
fond à un collaborateur choisi à cet 
effet et laissé libre de sa méthode. 
L'institution est restée présente sans 
intervenir durant la totalité des tra­
vaux. 
En possession des résultats et des pro­
positions, l ' administration s 'en est  
naturellement approprié le contenu et 
a prolongé son action en déclenchant 
une phase productive dont el le  se 
charge de mettre en application le pro­
duit après l'avoir validé. 
La liberté de méthode laissée au res­
ponsable des travaux constitue l'autre 
terme de l'équilibre. 
L'imagination et les initiatives sont 
alors au pouvoir. Une formation péda­
gogique appropriée conforte les  
acteurs et  les valorise. 
La voie est ouverte à une production 
riche de la diversité des acteurs, mais 
rendue cohérente par la solidarité et 
l'autodiscipline du groupe. 
"Donnez-nous une mission, un cadre, 
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quelques moyens, nous ferons le reste 
(lire l'essentiel)" 
C 'est  un peu la phi losophie de la  
démarche appliquée dans le cadre de la  
mission Vulcain. 
Le retour d ' expérience reste le 
moteur principal du progrès, notam­
ment en matière opérationnelle. 
Chacun en est peu ou prou convaincu. 
Mais le principe étant reconnu, il reste 
toujours difficile à appliquer compte 
tenu des résistances individuelles ou 
institutionnelles à la remise en cause 
qu'implique une telle démarche. 
Le retour d'expérience est un élément 
essentiel d'une démarche type Vulcain. 
Pour bâtir une doctrine et la faire évo­
luer en fonction des enseignements du 
terrain, pour forger et appliquer une 
formation appropriée, il est essentiel de 
recueillir toutes les informations issues 
des activités opérationnelles. 
Chaque responsable, appelé à exercer 
un commandement, a vu un jour ou 
l'autre la pression institutionnelle peser 
sur ses épaules pour lui imposer le 
silence. 
C'est en tout cas le comportement habi­
tuel de la hiérarchie lorsqu'elle n'est 
pas sûre d'elle-même et qui témoigne 
de la fragilité de la probité de l'institu­
tion. 
Pour une fois, de façon lisible en tout 
cas, le pari - et le risque - a été pris, en 
matière opérationnelle d'un comporte­
ment p lus  responsable . Certes l a  
démarche initiée par l e  chef d 'une 
administration centrale présentait un 
risque calculé. 
Mais ,  tant dans la méthode de 
réflexion et de production, que dans le 
cadre du "retour d'expérience" appli­
qué en la matière, l'institution, ou plu­
tôt les institutions concernées, ont été 
amenées,  volontairement ou non, à 
laisser libre cours à l'imagination créa­
trice des acteurs. Cela n'a pas été sans 
"aspérités" que l'animation a dû contri­
buer à effacer, ni parfois sans réti­
cences institutionnelles initiales et 
diverses. 
Mais lorsque le mouvement est créé, il 
devient difficile de s'y opposer. Il est 
alors plus intelligent de le canaliser et 
d 'en  explo iter la dynamique et l e  
potentiel. 

C'est ce type d'intelligence dont a su 
faire preuve l'institution concernée par 
la Mission Vulcain . Il n'est pas sûr 
qu'elle n'ait à le regretter. 

A.B. 
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